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Exemple : la réserve 
de la Platière.	  
D’une superficie de 
489 ha, la réserve 
naturelle fluviale de la 
Platière, située entre 
Sablons et Péage-
de-Roussillon, a été 
crée en 1986. Elle 
est constituée d’une 
mosaique de milieux 
(Rhône, lône, prairies, 
forêt alluviale, banc 
de gravier) riche 
pour la flore et la 
faune qu’elle abrite. 
Elle est gérée par 
l’association des amis 
de l’Ile de la Platière 
qui doit assurer sa protection, sa gestion et l’accueil du public. L’année 2006 a été marquée par l’achèvement 
du plan de gestion de la réserve (1999-2005) pour lequel la priorité était les actions pédagogiques et de 
restauration et de gestion de l’hydrosystème et des habitats. Si les objectifs ont été atteints concernant la 
gestion des habitats, des efforts restent à faire pour mieux prendre en compte la dynamique fluviale et la 
fréquentation touristique.

 �L’arrêté préfectoral de protection de biotope. Cet outil est à la disposition du préfet pour assurer la conser-
vation du biotope d’espèces animales ou végétales protégées par la loi. Aucun moyen de gestion n’est 

prévu, mais le plus souvent des 
accords locaux permettent de fi-
nancer la gestion des APPB.	   
À l’aval du barrage de Motz, entre 
le canal et le Rhône naturel, les 
îles de la Malourdie font l’objet 
d’un arrêté de biotope, géré par 
le Conservatoire du Patrimoine 
Naturel de la Savoie. Ce der-
nier assure ainsi la préservation 
des milieux naturels, en parte-
nariat avec la Compagnie Na-
tionale du Rhône (CNR).	   
Outre de nombreux castors, ce 
secteur accueille également des 
populations de sangliers.	   
Le défilé de Donzère et de Châ-
teauneuf-du-Rhône fait également 
l’objet d’un arrété de biotope qui 
permet de préserver le plateau 
calcaire qui constitue une zone de 
refuge pour de nombreuses espè-
ces animales (une chauve-souris, 
le grand rhinolophe) et végétales 
(orchidées).
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Cheminement piétonnier dans le marais de Lavours (© G. Poussard).
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Quels sont 
les outils 
fonciers ?
Ils ont en commun 
d’être basés sur l’ac-
quisition de terrains 
par une structure 
publique dans le but 
d’assurer la conser-
vation du paysage, des 
milieux, de la faune et 
de la flore.

 �Le conservatoire de 
l’espace littoral et 
des rivages lacus-
tres (CELRL). Cet 
établissement public 
de l’État a pour fonc-
tion d’acquérir des 
espaces sur le littoral maritime et des grands lacs. Son domaine d’intervention est donc limité sur le fleuve. 
Il a toutefois acquis quelques sites riverains du lac du Bourget et est surtout intervenu dans le delta. La 
gestion des terrains acquis par le CELRL est assurée par les collectivités locales ou des associations.

 �Les espaces naturels sensibles départementaux. Les départements ont la possibilité d’instituer la Taxe 
Départementale des Espaces Naturels Sensibles (TDENS) qui porte sur l’ensemble des permis de construire 
délivrés. �  
Cette taxe doit être consacrée à l’acquisition d’espaces naturels dans le but d’en assurer la conservation, 
la gestion et d’en permettre l’ouverture au public. La gestion est assurée soit directement par le Conseil 
général, soit par une structure partenaire.

Quels sont les outils contractuels ?

 �Les CREN. Les Conservatoires Régionaux d’Espaces Naturels sont des associations loi 1901 ayant pour 
but d’assurer la conservation de sites naturels. Ils agissent en privilégiant le partenariat avec les acteurs 
locaux pour mettre en place une gestion conservatoire. Ils peuvent également recourir à la maîtrise 
foncière ou d’usage. Ils se trouvent à la charnière des outils contractuels et fonciers.

 �Les PNR. Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces 
ruraux habités. Ils concernent des territoires à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels 
et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile. Un Parc naturel 
régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la 
valorisation de son patrimoine naturel et culturel (la charte).

 �Réseau Natura 2000. Deux directives européennes prévoient des dispositions afin d’assurer la 
conservation d’espèces ou de milieux considérés comme rares et/ou menacés à l’échelle de l’Union 
(directive « oiseaux » de 1979 et directive « habitats, faune, flore » de 1992). Ces deux directives prévoient 
la désignation par les états membres de sites abritant les espèces ou les milieux listés dans les annexes 
de ces directives. Chaque état membre a le choix des moyens à mettre en œuvre pour atteindre l’objectif 
de conservation. La France a choisi de recourir prioritairement à des mesures contractuelles engageant 
les acteurs des sites (contrat ou charte Natura 2000).
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Réserve naturelle de la Platière (© B. Pont-association des amis de l’île de la Platière)
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La gestion de chacun de ces outils est organisée par un document de 
planification (plan de gestion, document d’objectifs…) qui définit les objectifs 
et prévoit les moyens pour les atteindre. Dans le cas des sites de corridor 
alluvial, une attention particulière doit être portée à la fonctionnalité de 
l’hydrosystème.
Dans de nombreux cas, plusieurs outils cohabitent ou se cumulent sur un 
même site afin de combiner les modes d’action.
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(© Parc naturel régional de la Camargue/S. Marche)

Ce qu’il faut 
retenir

Des outils réglementaires, 
fonciers et contractuels per-
mettent la conservation du 
patrimoine naturel rhodanien. 
Certains se cumulent sur un 
même site afin d’apporter les 
complémentarités d’actions 
nécessaires.

Récapitulatif des aires protégées présentes le long du Rhône, à la confluence Ain-Rhône en Camargue. 
Nb = nombre de sites, Surf. = aire en km2, APB : Arrêté Protection Biotope, CELRL : Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres, 
Ramsar : Convention de Ramsar sur les zones humides, Rbios : Réserve de Biosphère, RN : Réserve Naturelle, PNR : Parc Naturel Régional,  
SIC : Site d’importance Communautaire, ZSP : Zone de Protection Spéciale.

		  Confluence 	 Rhône	 Camargue	 Total 
		  Ain/Rhône

APB	 Nb	 1	 10	 0	 11
	 Surf.	 115,56	 13,23	 0	 128,79

CELRL	 Nb	 0	 0	 3	 3
	 Surf.	 0	 0	 8,93	 8,93

Ramsar	 Nb	 0	 0	 1	 1
	 Surf.	 0	 0	 848,06	 848,06

Rbios	 Nb	 0	 0	 1	 1
	 Surf.	 0	 0	 131,17	 131,17

RN	 Nb	 0	 3	 2	 5
	 Surf.	 0	 11,84	 141,87	 153,71

PRN	 Nb	 0	 0	 1	 1
	 Surf.	 0	 0	 847,75	 847,75

SIC	 Nb	 1	 7	 1	 9
	 Surf.	 6,80	 155,93	 246,67	 409,40

ZSP	 Nb	 0	 1	 1	 2
	 Surf.	 0	 2,73	 225,50	 228,23
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Frontière administrative impossible à ignorer, le Rhône est aujourd’hui au cœur de projets interdépar-
tementaux d’aménagement du territoire fluvial. Le cas du Haut Rhône aux frontières de la Savoie, de la 
Haute-Savoie, de l’Ain et de l’Isère semble constituer une bonne illustration de la complexité induite par 
l’existence d’un fleuve-frontière au sein d’un ensemble géographique cohérent.

Un projet de territoire se développe depuis plus de dix ans le long de ce tronçon de fleuve de 60 km et prend 
aujourd’hui un nouvel essor avec le lancement du Contrat de Projet Interrégional « Plan Rhône ». L’enjeu pour 
les maîtres d’oeuvre de ce projet aura été, et restera, de transformer la complexité en atout et de faire du 
Rhône un trait d’union pérenne entre les hommes.

La crue de 1990, un élément déclencheur de la coopération interdépartementale
À la mi-février 1990, le Haut Rhône français est l’objet d’une crue d’importance centennale, inédite depuis  
1944. Ce fut un épisode brutal dans l’histoire du fleuve. Choqués par l’ampleur du phénomène, des élus 
riverains de la Savoie de l’Ain et de l’Isère cherchèrent à en savoir d’avantage sur le fonctionnement du Rhône. 
Onze communes de Savoie créèrent un syndicat intercommunal de protection des berges, qui commença 
aussitôt à travailler avec ses deux homologues de l’Ain (13 communes) et de l’Isère (5 communes).

Les trois syndicats commanditèrent en 1991 une étude hydrologique et écologique. Sa première conclusion 
sera que les grandes crues, qui constituent le moteur naturel de la dynamique fluviale, ne peuvent être 
évitées. Confirmation est donnée que les ouvrages de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), construits 

Les conditions de réalisation d’une 
politique de restauration de milieu 
aquatique sur le Haut Rhône

Vieux-Rhône de Brégnier-Cordon (© G. Poussard)
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dans les années 1980, n’ont pas vocation à réduire les crues et ont obligation de ne pas entraver l’écoulement 
de l’eau. C’est ainsi que les terrains inondés en 1990 seront quasiment les mêmes qu’en 1944. 
Un point primordial est également porté à la connaissance des élus : d’un point de vue écologique, le 
fonctionnement de l’écosystème fluvial a été altéré, mais il serait possible d’y remédier, du moins en partie.

Un Schéma de Gestion du Haut Rhône dresse, en 1994, le bilan des dysfonctionnements écologiques : dans les 
tronçons privés de la majorité de leur eau par les aménagements hydroélectriques, le fleuve se « chenalise », 
ses bras secondaires, les lônes, se comblent, les milieux annexes s’assèchent et la forêt alluviale tend à se 
banaliser et à évoluer vers des forêts moins liées au milieu aquatique. 
Le Schéma de Gestion propose l’ébauche d’un programme d’action de grande envergure qui pourrait 
améliorer l’état écologique du fleuve.
Les principales mesures proposées sont l’augmentation du débit réservé au fleuve à l’aval des barrages et le 
recreusement d’une vingtaine de lônes.

Un contexte favorable pour une action interdépartementale :  le Programme 
Décennal
La fin des années quatre-vingt-dix baigne dans un contexte global de meilleure prise en compte des questions 
environnementales et le concept de « développement durable » fait son chemin depuis la conférence de Rio 
en 1992. En 1998 est lancé le Programme Décennal de Réhabilitation Hydraulique et Écologique du Rhône. 
La perspective d’une reconquête de l’environnement exceptionnel du Haut Rhône commence alors à se 
concrétiser dans l’esprit des élus et des techniciens, sur les deux rives du fleuve.
En 1999, sous la responsabilité des trois syndicats intercommunaux, débutent les études pour définir un 
programme de réhabilitation du Haut Rhône. Les trois syndicats reçoivent l’appui technique des services 
d’ingénierie de la CNR et de l’Agence de l’Eau. Les services de l’État demandent qu’un suivi social et 
économique soit intégré au projet et sollicitent la création d’un syndicat unique chargé de porter ce projet et 
d’être l’interlocuteur des différents partenaires.

Vue sur le Rhône et le lac du Bourget du Grand Colombier (© P. Gaydou)
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Un Syndicat unique pour le portage politique de la réhabilitation, et davantage…
Le Syndicat du Haut Rhône (SHR) est créé en avril 2003. Il est composé des trois syndicats départementaux  
et de deux communes en adhésion directe. Le 20 mai est signée la convention pour la mise en œuvre, sur  
cinq ans, du Programme de Réhabilitation du Haut Rhône. 
Le SHR s’engage dans le portage, l’animation, la coordination et la communication autour du programme, 
entre la confluence du Fier à l’amont et le pont de Groslée à l’aval.

Conformément à ses statuts, le SHR peut également porter tout projet relevant d’une logique de développement 
durable en lien avec le fleuve. Cette compétence est cohérente avec l’ambition du Programme Décennal qui 
souhaite, au-delà des enjeux environnementaux, inscrire les projets de restauration du milieu aquatique 
dans une perspective d’aménagement du territoire. Il s’agit de « valoriser la reconquête du Rhône par des 
initiatives locales de développement et de valorisation socio-économiques durables, qui constituent, de fait, 
un objectif essentiel ».

Un programme qui s’achève sur de nouvelles perspectives
Dix-sept ans après l’élément déclencheur que fut la crue de février 1990, porté par la volonté d’élus persé-
vérants, par le travail des techniciens, et soutenus par l’intérêt des riverains, le Programme de Restaura-
tion hydraulique et écologique du Haut Rhône 2003-2008 touche à sa fin. La mise en œuvre de ses mesures  
« phares » s’est achevée en 2006. Les débits minimums ont été augmentés dans les tronçons court-circuités 
du Rhône et 22 lônes ont été réhabilitées. 
Afin d’évaluer les effets de ce programme, l’impact écologique et social de la réhabilitation continuera à être 
mesuré jusqu’à la fin de 2008. Des équipes pluri-discplinaires (écologues, sédimentologues et sociologues) 
sont chargées de déterminer si les travaux et l’augmentation des débits sont bénéfiques pour les milieux 
aquatiques et si, d’autre part, la restauration du fleuve motive de manière effective la ré-appropriation des 
espaces alluviaux par les riverains du Rhône dans leur vie quotidienne et leurs loisirs. 
Dans le contexte de la fin prochaine du Programme de Réhabilitation du Haut Rhône, la signature en mars 2007 

Vieux-Rhône de Brégnier-Cordon (© J.-M. Olivier, UCBL CNRS)
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Ce qu’il faut 
retenir

La crue du Haut Rhône de 
1990 a été le déclencheur 
d’une dynamique interdépar-
tementale. 
Des études, commanditées 
par des élus locaux de trois 
départements, ont mis en 
évidence de profonds dis-
fonctionnements écologiques. 
Avec l’appui des institutions et 
de scientifiques, un program-
me de réhabilitation du fleuve 
a été élaboré. 
Sa mise en œuvre, portée lo-
calement, a permis une amé-
lioration de la qualité des mi-
lieux aquatiques. 
En 2007, les intercommuna-
lités riveraines souhaitent 
poursuivre la dynamique et 
se saisissent notamment du 
« Plan Rhône » pour élaborer 
un nouveau projet de terri-
toire.

du Contrat de Projet Interrégional « Plan Rhône » apparaît comme une occasion de poursuivre, renforcer et 
concrétiser les habitudes de travail bâties au fil des ans entre les élus des trois départements. 

À l’échelle du Haut Rhône, l’objectif de ce plan est de fédérer et d’articuler tous les projets liés au Rhône dans 
les domaines du tourisme, de l’environnement, du patrimoine et de la prévention du risque d’inondation. La 
prise en compte d’un espace géographique de grande dimension et des interactions entre l’ensemble des 
compartiments formant la mosaïque du paysage de cette région, permettront la mise en place d’une gestion 
intégrée probablement très efficace tant d’un point de vue écologique que socio-économique.

L’élaboration d’un « Schéma de développement durable du Haut Rhône de Seyssel à Groslée », en cours à 
la date de rédaction de cet article, est déjà l’occasion de créer de nouveaux lieux de débat et de réflexion où 
se réunissent les élus, les techniciens et les acteurs de l’économie locale des territoires riverains du fleuve 
dans quatre départements. 

La question de l’association des personnes habitant de part et d’autre du fleuve à cette réflexion mérite 
enfin d’être posée. La prise de conscience environnementale de chaque individu, souhaitée de toute part 
dans le contexte actuel, est grandement tributaire de sa perception du pouvoir de ses propres actes sur son 
environnement. 
Cette perception peut être aidée par le biais de dispositifs de sensibilisation 
« descendants » comme le journal Ô Rhône du SHR. 

La mise en place d’outils « ascendants » et pérennes de consultation, comme 
le questionnaire distribué et recueilli par l’Agence de l’Eau dans le cadre 
de la Grande Consultation sur l’Eau (un outil ascendant mais non pérenne) 
serait sans doute une piste à explorer si la volonté se faisait jour, au sein 
des organes locaux décisionnels interdépartementaux, de mobiliser plus 
directement les riverains sur les questions liées au fleuve.
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La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône

Labellisée par le CNRS en 2001, structurée en Groupement d’Intérêt Scientifique depuis 
2005, la ZABR rassemble treize établissements de recherche qui s’inscrivent dans une 
démarche d’aide à la décision publique en matière de gestion durable des cours d’eau et de 
leurs bassins versants.
Son objectif est de mettre à la disposition des décideurs des méthodes d’évaluation des 
effets des opérations de réhabilitation sur le fonctionnement des hydrosystèmes aquatiques 
en terme de biodiversité, de durabilité et d’usages potentiels. L’ensemble des actions de la 
ZABR est structuré par site et par thème.
Dans ce cadre, elle a trois finalités :
• �élaborer et conduire des programmes de recherches pluridisciplinaires avec mise en 

commun des données acquises ;
• �organiser des séminaires d’échanges visant à favoriser le dialogue et la construction des 

programmes de recherches communs et interdisciplinaires ;
• �développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats et la prise en compte 

des attentes des utilisateurs potentiels des produits de la recherche.
L’animation de la ZABR est assurée par le GRAIE, Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les 
Infrastructures et l’Eau.
La coordination de l’ouvrage a été réalisée par la ZABR en appui sur toute l’équipe du GRAIE 
et avec la participation de Christian Guyard, journaliste.




